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fonction des conditions et des modalités qui seront subs-
tantiellement conformes aux paramètres établis à l’annexe 
de la recommandation ministérielle du présent décret;

que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confié à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par la ministre de l’Économie, de la Science 
et de l’Innovation sur les crédits qui lui sont alloués pour 
les interventions relatives au Fonds du développement 
économique.

Le secrétaire général associé,
marC-antoine aDam

67210

Gouvernement du Québec

Décret 890-2017, 6 septembre 2017
ConCernant la nomination de Me Line Drouin 
comme sous-ministre du ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs

il est orDonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

que Me Line Drouin, sous-ministre adjointe au minis-
tère des Affaires municipales et de l’Occupation du terri-
toire, administratrice d’État II, soit nommée sous-ministre 
du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, admi-
nistratrice d’État I, au traitement annuel de 205 522 $ 
à compter du 11 septembre 2017;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifications 
subséquentes s’appliquent à Me Line Drouin comme sous-
ministre du niveau 3.

Le secrétaire général associé,
marC-antoine aDam

67225

Gouvernement du Québec

Décret 891-2017, 6 septembre 2017
ConCernant la nomination de madame Marie Claire 
Ouellet comme membre et présidente du conseil d’admi-
nistration et directrice générale de la Commission de la 
capitale nationale du Québec

attenDu que le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Commission de la capitale nationale (chapitre C-33.1) 
prévoit notamment que les affaires de la Commission de 
la capitale nationale du Québec sont administrées par un 
conseil d’administration de treize membres nommés par 
le gouvernement, dont un président;

attenDu que le premier alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit notamment que le mandat du président est d’au 
plus cinq ans;

attenDu que le premier alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémuné-
ration, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail du président;

attenDu que le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit notamment que le président préside les réunions 
du conseil d’administration et qu’il est d’office directeur 
général;

attenDu que Me Françoise Mercure a été nommée 
membre et présidente du conseil d’administration et direc-
trice générale de la Commission de la capitale nationale du 
Québec par le décret numéro 1071-2012 du 14 novembre 
2012 et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

il est orDonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale :

que madame Marie Claire Ouellet, sous-ministre 
associée au ministère des Relations internationales et de 
la Francophonie, administratrice d’État I, soit nommée 
membre et présidente du conseil d’administration et direc-
trice générale de la Commission de la capitale nationale 
du Québec pour un mandat de cinq ans à compter du  
11 septembre 2017, aux conditions annexées, en rempla-
cement de Me Françoise Mercure.

Le secrétaire général associé,
marC-antoine aDam

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 septembre 2017, 149e année, no 39 4547

Conditions de travail de madame Marie 
Claire Ouellet comme membre et  
présidente du conseil d’administration et 
directrice générale de la Commission  
de la capitale nationale du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur la Commission de la capitale nationale  
(chapitre C-33.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Marie 
Claire Ouellet, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre et présidente du conseil d’admi- 
nistration et directrice générale de la Commission de 
la capitale nationale du Québec, ci-après appelée la 
Commission.

À titre de présidente et directrice générale, madame 
Ouellet est chargée de l’administration des affaires de 
la Commission dans le cadre des lois et des règlements 
ainsi que des règles et des politiques adoptées par la 
Commission pour la conduite de ses affaires.

Madame Ouellet exerce ses fonctions au siège de la 
Commission à Québec.

Madame Ouellet, administratrice d’État I, est en congé 
sans traitement du ministère du Conseil exécutif pour la 
durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 septembre 2017 
pour se terminer le 10 septembre 2022, sous réserve des 
dispositions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, madame 
Ouellet reçoit un traitement annuel de 199 063 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à une sous-ministre du niveau 2 compte tenu des modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 

décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
madame Ouellet selon les dispositions applicables à une 
sous-ministre du niveau 2 compte tenu des modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Ouellet peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de membre et présidente du 
conseil d’administration et directrice générale de la 
Commission, sans pénalité, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Ouellet consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps madame 
Ouellet qui sera réintégrée parmi le personnel du  
ministère du Conseil exécutif, au traitement qu’elle avait 
comme membre et présidente du conseil d’administration 
et directrice générale de la Commission sous réserve que 
ce traitement n’excède pas le maximum de l’échelle de 
traitement des sous-ministres du niveau 2.

5.2 Retour

Madame Ouellet peut demander que ses fonctions 
de membre et présidente du conseil d’administration et 
directrice générale de la Commission prennent fin avant 
l’échéance du 10 septembre 2022, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère du Conseil exécutif au traitement prévu à l’arti- 
cle 5.1.
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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Ouellet se termine le 10 septembre 2022. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de membre et présidente du conseil d’administration et 
directrice générale de la Commission, il l’en avisera au 
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Ouellet à un autre 
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel 
du ministère du Conseil exécutif au traitement prévu 
à l’article 5.1

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

67226

Gouvernement du Québec

Décret 892-2017, 6 septembre 2017
ConCernant la nomination de madame Johanne 
Whittom comme sous-ministre adjointe au ministère 
des Relations internationales et de la Francophonie

il est orDonné, sur la recommandation du premier 
ministre :

que madame Johanne Whittom soit nommée sous-
ministre adjointe au ministère des Relations internatio-
nales et de la Francophonie, administratrice d’État II, au 
traitement annuel de 160 899 $ à compter du 11 septembre 
2017;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifications 
subséquentes s’appliquent à madame Johanne Whittom 
comme sous-ministre adjointe du niveau 1.

Le secrétaire général associé,
marC-antoine aDam

67227

Gouvernement du Québec

Décret 893-2017, 6 septembre 2017
ConCernant la nomination de madame Stéphanie 
Allard comme déléguée générale du Québec à Mexico, 
au Mexique

attenDu que l’article 28 de la Loi sur le ministère 
des Relations internationales (chapitre M-25.1.1) prévoit 
que le gouvernement peut nommer un délégué général, 
par commission sous le grand sceau, dans tout pays qu’il 
désigne, pour représenter, sur le territoire qu’il indique, 
le Québec dans tous les secteurs d’activités qui sont de 
la compétence constitutionnelle du Québec et qu’il fixe 
son traitement;

attenDu que le poste de délégué général du Québec 
à Mexico est vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;

il est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre :

que madame Stéphanie Allard, vice-présidente  
associée – Ventes et services aux congrès, Tourisme 
Montréal, soit nommée, par commission sous le grand 
sceau, déléguée générale du Québec à Mexico, au 
Mexique, chargée de représenter le Québec dans tous les 
secteurs d’activités qui sont de sa compétence constitu-
tionnelle au Mexique, à compter du 25 septembre 2017, 
aux conditions annexées.

Le secrétaire général associé,
marC-antoine aDam

Conditions de travail de madame 
Stéphanie Allard comme déléguée  
générale du Québec à Mexico, au Mexique
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1)

1. OBJET

Conformément à l’article 28 de la Loi sur le ministère 
des Relations internationales (chapitre M-25.1.1), le gou-
vernement du Québec nomme madame Stéphanie Allard, 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
déléguée générale du Québec à Mexico.
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